
Tableau récapitulatif du personnel éligible au transfert par lot

site d'affectation

Personnel 

éligible au 

transfert

Temps de 

travail 

mensuel 

affecté au lot 

en heures

Salaire brut 

mensuel 

correspondant 

en euros

Nature du 

contrat

Eventuels 

avantages 

acquis

Date 

d’embauche 

déterminant 

l’ancienneté

Qualification 

(Niveau CCN)

Autres éléments nécessaires à 

l’appréciation de la masse 

salariale

MAUBEUGE CROIX 1 43,33 527,33 CDI X 11/09/2023 ASCA Prime conventionnelle

MAUBEUGE CROIX 2 49,97 608,1 CDI X 25/08/2016 ASCA

Prime de transport 

conventionnelle + prime 

conventionnelle

MAUBEUGE CROIX 3 37,92 461,49 CDI X 22/12/2008 ASCA Prime conventionnelle

MAUBEUGE PASTEUR 4 65 791,05 CDI X 21/09/2010 ASCA Prime conventionnelle

MAUBEUGE PASTEUR 5 43,33 527,37 CDI X 19/12/2016 ASCA Prime conventionnelle

JEUMONT 6 12,86 156,54 CDI X 25/08/2016 ASCA

Prime de transport 

conventionnelle + prime 

conventionnelle

Nom du lot : LOT 2  MAUBEUGE ET SES ANNEXES

Montant de la masse salariale brute globale du personnel éligible (en euros): 3071,88


